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Quelques tenants du regime bernois au pays de Vaud

avant 1798

Cecile-Rene Delhorbe

Jacques Mallet Du Pan naquit dans la cure de Celigny en 1749.
II appartenait ä une branche peu fortunee de la famille genevoise des

Mallet, et epousa en 1774 ä Perroy une Vaudoise, sans fortune non
plus, Frangoise Valüer L Publiciste de grand talent et tres soucieux
d'exactitude il s'etait etabü ä Paris en 1782, et de 1789 ä 1792, abrite par
la nouvelle loi sur la libert6 de la presse, il defendit avec courage ses

idees sur la Revolution fran$aise dans le Mercure de France oü il etait
seul charge et seul responsable de la partie politique et oü ses opinions
differaient beaucoup de celles des redacteurs litteraires, le critique
Jean-Fran5ois La Harpe, le polemiste Chamfort. II y jugeait avec une
constante severite les actes de violence qui accompagnaient tin mou-
vement qu'il n'aurait voulu que de reformes, et avait decrit sans

managements les seances de l'Assemblee Nationale. Constamment
aussi il y avait loue Louis XVI, sa bonte, ses bonnes intentions, et
deplore leur impuissance devant les sottises et les fureurs des revo-
lutionnaires de pointe, tout en desapprouvant aussi les fureurs con-
traires et les illusions des emigres et des partisans du retour a l'ancien
regime, en qui il voyait des jacobins ä rebours. A deux reprises dejä
il avait ete serieusement menace par les extremistes parisiens lorsque,
en mai 1792, il se decida ä rentrer avec sa famille ä Geneve. L'un des

defenseurs de la royaute conseilla alors ä Louis XVI de le convoquer,

N.B. — Les lettres de Gabriel-Albrecht d'Erlach baron de Spiez ä Jacques
Mallet Du Pan et les lettres du colonel Marc Frossard appartiennent aux archives
de Sir Victor Mallet, ancien ambassadeur d'Angleterre, qui a bien voulu me per-
mettre de les consulter et dont j'ai dejä extrait des Notfes relatives a la Revolution
de Berne pour M. Mallet Du Pan parues dans la RHV 1957, p. 86-98.

1 Archives cantonales vaudoises (ACV), Eb 106/4.
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et le Roi lui confia un message secret, destine aux chefs de la coalition

formee en Allemagne ä la suite de la declaration de guerre des

revolutionnaires ä l'Autriche, ainsi qu'aux princes ses freres, emigres
ä Coblence. La mission du Genevois, qui fut vaine1, ajouta encore ä

la compassion respectueuse qu'il professait pour Louis XVI, que, on
le sait, les emigres etaient loin de partager.

La premiere des lettres de Gabriel-Albrecht d'Erlach 8 que j'ai
retrouvees ä Londres dans les papiers de Mallet Du Pan date du

7 aoüt 1792. Mallet Du Pan venait de rentrer ä Gen&ve apr£s de

longues semaines d'Allemagne pour y retrouver sa famille. Elle indi-
que que les deux hommes se connaissaient depuis quelque temps, au
moins par lettres. On y voit que ce patricien bernois, alors baiüi de

Lausanne et commandant des troupes du Pays de Vaud, etait d'accord
avec le publiciste du Mercure de France au moins pour l'essentiel;
done que Gabriel d'Erlach, qui l'annee precedente passait ä Coblence

pour «la Providence des emigres » 3, avait quelque peu change d'avis.
II n'en attendait pas moins chez lui ce jour-lä:

«les enfants du comte d'Artois. Pour me conformer aux desirs
du roi de Sardaigne 4 et aussi pour la sürete des jeunes princes,
je les logerai chez moi, je leur donnerai une garde de Grenadiers
et une escorte de Dragons jusqu'ä Berne, ils partent jeudi, vont
coucher ä Payerne et arriveront ä Berne vendredi 5. Je les accompa-
gnerai ä Berne et reviendrai sur le champ. »

1II ne put faire prevaloir ni sa propre maniere de voir, ni les instructions de
Louis XVI. Les emigres l'emporterent. Andre Sayous, son biographe, croit que,
s'il l'avait redige, le manifeste signe par le due de Brunswick eüt eu en France
un effet moins desastreux. Mais le memoire qu'il presenta a l'Empereur et au roi
de Prusse en juillet 1792 n'en differe pas sensiblement, voir: Memoires et corres-
pondance de Mallet Du Pan pour servir ä l'histoire de la Revolution franfaise, Ed.:
A. Sayous, t. I, Paris 1851, p. 427 s.

2 Gabriel-Albrecht von Erlach (1739-1802), autrefois officier aux gardes
suisses, bailli de Lausanne de 1787 ä 1793. En quittant Lausanne il entra au Petit
Conseil de Berne. Commandant des milices vaudoises en 1792-1793.

8 Cf. mon Essai sur la diplomatie du parti des Princes..., dans Revue Suisse d'bis-
toire, 1953, p. 343 s.

4 Victor-Amedee III dont la fille, Marie-Therese de Savoie, avait spouse le
comte d'Artois. Ses petits-fils, le due d'Angouleme et le due de Berry, äges de 17
et 14 ans, avaient vecu ä Turin depuis 1789 et ils rejoignaient leur pere ä Coblence.

5 Le gouverneur des jeunes princes, le marquis de Serent, avait ete lie avec
Charles-Emmanuel de Charriere, mari de Belle de Zuylen, et il l'invita ä l'aller voir
ä son passage. «Ils se sont peu vus; les conseillers, envoyes, Emigres entouraient
les princes et M. de Charriere s'eloignait par discretion et ennui » dit sa femme.
Philippe Godet, Mme de Charriere et ses amis, t. II, Geneve 1906, p. 18.
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Le bailli etait ce jour-lä plein d'apprehensions. II venait de recevoir
de Paris « une lettre d'une femme tres instruite qui ne dit pas un mot
de politique, ce qui me parait de mauvais augure ». Et de plus:

« j'ai appris avec douleur pres d'un capitaine aux gardes suisses

que le Regiment n'avait ni poudre, ni plomb, ni pierres au fusil ».

De retour ä Lausanne le 14 aoüt (il ignore encore les evenements
du 10 a Paris), le bailli a appris par un tiers que Mallet Du Pan se

propose d'y venir incessamment et il s'en rejouit. II espere que le Genevois

logera chez lui et, en l'attendant, lui communique quelques
bonnes nouvelles, comme la desertion de 200 soldats du regiment de
Steiner 1 ä Landau ä l'approche des Autrichiens et les propos du major
Frossard, aide de camp du Prince Esterhazy, tenus:

« samedi passe ä quelqu'un de ma connaissance que dans peu
de jours ils camperaient ä une demi-lieue de Bale et sommeraient
les Bälois de faire sortir les Fran$ais de l'eveche 2. Sinon ils s'en

chargeraient. Le conseiller Hueber de Bale a fait un don patrio-
tique de 25 000 livres... II est alle se promener au camp frangais,
on l'a pris pour un espion et il a re9u vingt-cinq coups de baton.
M. de Gustine [sic] a cru devoir lui ecrire une lettre d'excuses 3 ».

Mais le ton change dans la lettre du 16 aoüt. Le bailli a appris la
revolution du 10 et le massacre des gardes suisses aux Tuileries:

« J'ai des graces ä vous rendre de la bonte que vous avez eue
de me communiquer ces affreuses nouvelles, nous ne les avions

re$ues ici que tres superficiellement... Je suis fort en peine de mon
neveu d'Erlach. Je n'en ai aucune nouvelle, il etait ä Paris dans

1 Regiment de Zurich envoye au front, mais, selon les capitulations lors de
guerre entre la France et l'Empire, seulement pour la defense du territoire frangais.
C'etait l'une des restrictions qui irritaient les revolutionnaires contre les troupes
suisses.

2 Porrentruy, capitale du prince-eveque de Bale, allie du Corps helvetique,
fut occupe par les troupes franchises comme terre d'Empire le 29 avril 1792. Le
prince-eveque s'enfuit et les Suisses protesterent en vain. Cette occupation fut au
contraire pour le chancelier Pierre Ochs, le chef des « jacobins » de Bale un sujet
de rejouissance qu'il manifesta a. Dumouriez, alors ministre de la guerre, avec qui
il avait ete autrefois en relations. Mais on ne trouve pas dans ses lettres le nom de
ce conseiller national si favorable ä la Revolution franjaise. Korrespondenz des
Peter Ochs, hrsg. von Gustav Steiner, t. I, Basel 1927, p. 344 s.

8 Le general marquis de Custine, au service de la guerre nationale declaree
par le parti revolutionnaire, faisait beaucoup de politesses aux Bälois.
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le voisinage du Chateau » (des Tuileries) « j'espere qu'il y aura
accouru et qu'il sera mort en fesant son devoir » 1.

L'avantage pour lui des «affreuses nouvelles», ce sera la reaction
inevitable qu'il en prevoit:

« Je ne vois pas de possibility que le Corps helvetique i° ne rap-
pelle sur le champ ses troupes ». (En fait, par «les lenteurs propres
aux Suisses » il aura l'humiliation de voir ses regiments licencies

par le gouvernement provisoire le 22 aoüt, avec remerciements pour
les services autrefois rendus, il est vrai.) « 20 qu'il ne congedie tout
aussitot M. Barthelmi [sic] et sa suite 2. J'espere que cela se fera
d'autant plus vite... que j'ai lieu de croire que l'Empereur et le roi
de Prusse vont parier incessamment au Corps helvetique » (pour
lui proposer d'entrer officiellement dans la Coalition contre la

Republique fra^aise; or cette demarche ne se fera pas). « Mais elles

agissent bien lentement, ces puissances. »

Si cela ne tenait qu'a lui! Car il est, lui, plus expeditif:

« Je viens de faire arreter et conduire hors du pays plusieurs
marchands de Saint-Claude pour des propos abominables tenus au

passage des Princes et j'ai donne l'ordre de ne laisser entrer des

Frangais que gens connus. »

Le lendemain ayant de nouveaux renseignements personnels, pour
la plupart faux, Gabriel d'Erlach est de plus en plus vehement:

« Ces details sont atroces, mais ce qui est plus atroce encore,
ce sont les calomnies que ces scelerats ont repandu contre leurs
malheureuses victimes » 3, je prends le parti de faire lire dans

1 Ce neveu, qui n'etait que le fils d'un cousin, capitaine aux gardes suisses,
parfois appele le chevalier d'Erlach, avait dejä accompli le vceu du spartiate bailli
de Lausanne. II avait ete tue aux Tuileries.

2 Remplagant le marquis de Verac, demissionnaire aprfes l'arrestation du Roi
ä Varennes, Frangois Barthelemy avait ete envoye en Suisse par Louis XVI le
22 janvier 1792; mais, jugeant que, deja alors, le Roi n'etait plus libre, les cantons,
les cantons catholiques surtout, lui firent grise mine. II quitta la residence tradi-
tionnelle de Soleure pour Baden. A partir de l'emprisonnement du Roi, il n'eut plus
de Statut officiel et faillit meme etre expulse. Mais il se maintint en Suisse ä force
d'habilete, de prudence et de politesse.

3 Le Conseil executif provisoire de Paris expliquait l'evenement par un corn-
plot des gardes suisses contre la Nation. Le Tribunal du 17 aoüt fut specialement
institue pour juger les « conspirateurs », au premier chef les officiers suisses.
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toutes les chaires aprüs-demain » (dimanche 19 aoüt) «la publication

dont je vous envoie copie. J'ai ecrit aujourd'hui au Conseil
Secret ä Berne. J'ignore ce qu'on en dira ä Berne, mais je ne le
ferai pas moins. J'ai ecrit aujourd'hui au Conseil Secret que deux
cents ans plus tard » (pour plus totevidemment) « vingtmille Suisses

seraient partis ä l'instant pour Dijon et Paris, mais que dans le
XVIIIe siecle on ecrivait ä l'ambassadeur d'une troupe de rebel-
les. »1

Plus spartiate encore que la veille il dit de son neveu:

« Je ne sais rien de d'Erlach, il n'a ecrit ni ici, ni ä Berne, je le

regretterai beaucoup, mais j'aime mieux qu'il soit mort au lit
d'honneur que de s'etre enfui. » Aussi sent-on qu'il meprise «le
jeune Constant qui a ecrit ä ses parents qu'il s'etait sauve avec
deux soldats et cache dans une cave » 2... « A l'affaire de Saint-
Jacques » continue-t-il»tous les Suisses y perirent, hors trois qui se

sauverent sur quinze cents; on leur trancha la tete ä leur retour
chez eux. Ceux des officiers que nous savons morts sont Bach-

mann, Charles d'Affry, Pfiffer et Deluze... »

Autant de noms, autant d'erreurs: le major baron Bachmann qui
avait accompagne Louis XVI ä l'Assemblee Nationale fut emprisonne,
juge et guillotine le 3 septembre comme « conspirateur ». Le lieu-
tenant-colonel Charles d'Affry, envoye le 7 aoüt vers Dieppe avec un
detachement de 300 hommes, regagna la Suisse par les Pays-Bas;
Karl Pfyffer d'Altishofen, principal moteur de la commemoration du
10 aoüt en Suisse et de l'erection du Lion de Lucerne, se trouvait en

conge « semestriel» et le lieutenant Frederic Auguste de Luze qui
avait pu se sauver grace ä la « complicite » de deputes ä l'Assemblee
Nationale a publie plus tard un recit de son 6vasion.3 Un seul detail
etait presque vrai« Reding a un bras casse ». En effet, blesse au 10 aoüt,
Rodolphe de Reding, decouvert dans la cachette ou il etait soigne, fut

1 Barthelemy, du point de vue du bailli, depuis le 10 aoüt.
2 Victot de Constant-Rebecque, fils de Samuel de Constant, cousin germain

de Benjamin. Sa lettre a ses soeurs a ete republiee d'apres 1'original par le profes-
seur Louis Junod dans RHV 1964, p. 215 s.

8II a paru sans nom d'auteur dans la brochure sur le 10 aoüt de Karl Pfyffer
von Altishofen, puis, sign£, dans le Musee historique de Neuchätel et de Valangin
publ. par G.-A. Matile, Neuchätel 1841-1843.
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emmene en prison et massacre le 2 septembre. Un seul fait, peut-etre
vrai, reconforte un peu le belliqueux bailli:

« Les 85 soldats qu'on a egorges de sang-froid ä l'Hotel de Ville
se sont vigoureusement defendus ä coups de poing... » Quant ä

l'attitude de l'Europe, elle lui fait bouillir le sang:
« Que deviennent ces miserables Allemands? La Gazette de Schaff-
bouse dit qu'ils se sont retires de Landau... L'ambassadeur d'Angle-
terre a-t-il eu la lächete de rester » 1

Lui, certes, personne ne pourra l'accuser de lächete. II envoie ä

Mallet Du Pan le 19 aoüt la publication destinee ä ses administres.
II n'en est pas tout ä fait content quoique, ä la place de l'habituel
« malintentionnes »:

« J'ai mis scelerats ennemis du nom suisse... II n'y a que vous,
Monsieur, qui seriez capable d'en faire une teile qu'il la faudrait.
Le Baillif de Morges 2... a suivi mon exemple et meme, quoi qu'il
n'ait pas d'esprit, sa publication vaut mieux que la mienne. Oui,
Monsieur, vous dites fort bien, le Corps helvetique est entre la
honte et la gloire; il n'y a plus ni hommes ni armes dans toute la
Franche-Comte et la Bourgogne. Quel moment si on voulait en

profiter! »

Le bailli ne tient plus en place. II ecrit le 26 au Genevois qu'il l'a
attendu toute la semaine. Une semaine d'exasperation:

« Je suis indigne de la conduite du Corps helvetique et surtout
de Zurich qui met la Diete au 2 septembre et qui hesite pour
repondre sur la suspension du Roi 3. Hesiter dans ce cas c'est

approuver. En attendant les jacobins licencient les Regiments
suisses et la maniere dont ils les renvoyent 4 est tres propre ä

faire massacrer ceux qui voudront revenir. A Berne M. Tillier,
cousin germain de M. l'avoyer Steiguer a fait une motion contre moi

1 Lots de l'arrestation du Roi, tout le corps diplomatique, y compris le marquis

de Dorset, ambassadeur d'Angleterre, quitta Paris.
2 Karl von Ryhiner, bailli de Morges de 1886 a 1892. Sa proclamation a 6t&

retrouvee aux Archives d'Etat de Berne, Akten XI a, n° 138. Voir notre annexe
I. Dans l'annexe II, nous publions la proclamation du bailli de Lausanne telle
qu'elle avait paru dans la Feuille d'Avis du 21 aoüt 1792.

3 Prononcee par le Conseil executif provisoire, elle ne fut pas reconnue par
la Diete qui rompit ä son tour les relations diplomatiques.

4 Le 22 aoüt. Les craintes du bailli ne se realiseront pas. Les Frangais cherche-
ront plutöt, au contraire, ä les retenir au service de la Nation.
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au sujet de ma publication 1. Le Conseil Secret a pris l'epouvante
et on a ajourne la motion ä mercredi ou vendredi prochain »

(le 29 ou 31 aoüt). « Je pourrai me tirer d'affaire bien facilement en
disant que j'ai envoye ma Publication au Conseil Secret, que j'ai
averti que je ferais, publierais et ferais imprimer, que loin de me le
defendre on m'a aprouve (l'approbation ä la verite est venue apres
la publication) mais je n'userai pas d'un moyen qui me parait lache,

j'attendrai l'orage de pied ferme et si les Democrates font prendre
quelque resolution contraire ä mon honneur, ä mon autorite, ä

ma consideration personnelle, je me demets sur le champ de mon
Baliage et j'irai aupres de M. le prince de Conde m'ensevelir s'il le
faut sous les debris de la Monarchie. » C'est-ä-dire dans l'armee
des Princes commandee par leur cousin Louis-Joseph de Conde.

II est tres probable que pendant la derniere semaine d'aoüt Mallet

Du Pan se rendit au chateau de Lausanne, comme l'en priait instam-
ment Gabriel d'Erlach et qu'il y a rencontre le colonel de Salis-Marsch-
lins 2 qui s'y trouvait de passage. Le bailli desirait beaucoup cette
rencontre. En effet, ä la fois tres ecoute ä Zurich et bien vu ä Coblence,
Salis-Marschlins pouvait etre pour la cause que servaient le bailli et le
Genevois un allie utile. Et le bailli comptait aussi sur lui pour engager
ä un prompt depart un nomme Du Bergier, un messager de Coblence

qui prolongeait inutilement son sejour ä Lausanne 3:

« Le Peuple l'a pris en aversion depuis la querelle qu'il a eue
et je crains qu'il ne lui arrive quelque chose de desagreable. »

Mais vers la fin de la premiere semaine de septembre les evenements
de Paris et de Savoie durent maintenir les epistoliers l'un ä Geneve,
l'autre dans le Pays de Vaud.

D'une part la nouvelle des massacres dans les prisons de Paris des

2 et 3 septembre, oü beaucoup d'officiers et de soldats aux gardes suis-
ses perirent encore, provoqua dans tout le Corps helvetique une indi-

1 Ludwig-Anton von Tillier joua un röle dans le parti frangais ou parti de la
paix. Niklaus-Friedrich von Steiger, le vieil avoyer, reste un heros de l'histoire
bernoise, menait le parti de la resistance.

3 Entre les deux freres dont il pourrait s'agir ici, le plus probable est Anton
von Salis-Marschlins (1732-1813), inspecteur general des Suisses et Grisons.

3 Ce Du Bergier et la mission qui lui fut donnee ä Coblence aupres des Suisses
a dte decouvert dans les Papiers Calonne, ä Londres, au Public Record Office.
Cf. mon Essai sur la diplomatic duparti des Princes..., dans RSH1953, p. 358 s. Mais
il n'y est pas question de sa querelle ä Lausanne.
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gnation si vive que la Diete n'hesita plus ä rompre ses relations diplo-
matiques avec le gouvernement usurpateur qui maintenait Louis XVI
en prison, et que les partisans vaudois des revohitionnaires n'os£rent

plus les defendre ouvertement. De l'autre, la mise en marche de l'armee
de Montesquiou, destinee ouvertement a l'invasion de la Savoie,

inquietait ä juste titre le gouvernement genevois, menace d'etre encer-
cle entre Carouge, Gex et Versoix L Les Syndics et le Conseil firent
appel ä leurs allies bernois et zurichois. La reponse partit de Berne le

26 septembre 2. Elle annongait le prochain envoi de renforts aux
fronti&res sous le commandement du colonel Bernard de Muralt 3 et
ajoutait qu'en cas d'urgence le bailli de Lausanne, commandant en
chef de toutes les milices vaudoises, etait autorise ä faire avancer au
secours de Genöve les contingents qu'il avait sous ses ordres.

Gabriel d'Erlach, passe de son role civil ä son role militaire s'eta-

blit ä Nyon au milieu de ses troupes. Un beau quoique bien court
moment pour les contre-revolutionnaires vaudois. A en juger d'aprfes
les lettres de Wilhelm de Severy 4, pourtant relativement modere
dans ses opinions, ä ses parents, l'ardeur martiale etait grande parmi
les jeunes officiers des milices. « Iis brülaient du desir de venger leurs
fr&res », les gardes suisses. Jamais en Europe, ä Lausanne, les chances
des «jacobins » n'avaient paru plus douteuses. Ni 4 Berne, soit pour
les conservateurs qu'inspirait l'avoyer de Steiger, soit meme pour les

temporisateurs, les conciliants, fletris du nom de « Democrates » par
le bailli de Lausanne, groupes autour de Karl von Frisching 5. Les
Coalises avangaient en Champagne, on esperait une vigoureuse resistance

du roi de Sardaigne, les massacreurs du 10 aoüt et du 2
septembre etaient execres dans tout le monde civilise... Et pourtant, le

commandant des troupes vaudoises, parcourant sans arret le « Cordon

» du Jura riere Yverdon a Coppet, malgre tant de causes d'opti-
misme, restait inquiet et ecrivait ä Mallet Du Pan le n septembre:

« J'ai eu le malheur de m'appercevoir de l'influence jacobine,
meme parmi des gens sur lesquels je croyais et pouvais devoir

1 II ne faut pas oublier que Carouge etait alors en Savoie, Versoix en France.
2 Arch. d'Etat de Berne, Manuale X 3, p. 392.
3 Le colonel Bernard de Muralt, tresorier pour le Pays de Vaud. Cf. J.-J. Cart

qui a intitule son pamphlet contre les Bernois: Lettres ä Bernard Demuralt.
* Lettres inedites qui font parti du fonds de Charriere de Severy, depose aux

ACV. Wilhelm de Severy, par sa mfere nee Chandieu, etait aussi un cousin germain
de Benjamin Constant.

6 Karl-Albrecht von Frisching, tresorier pour le pays allemand.
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compter. Je me flatte cependant au moyen de beaucoup de vigueur,
d'un peu de douceur et de quelque peu de raison de les avoir remis
sur le bon chemin, depuis cet apr&s-midi seulement... C'est un
metier veritablement penible, d'autant plus abominable que n'ayant
nul temoin de mes travaux, de mi lie choses que d'autres ne sur-
monteraient meme pas, je ne peux ni ne dois m'attendre ä la
reconnaissance de personne, trop heureux au contraire si toutes mes
sollicitudes et mes peines ne m'attiraient pas des desagrements et
des improbations. Tel est le sort des Republicains qui ne vont
jamais que le droit chemin et qui dedaignent les cabales et les

intrigues. »

Celles qu'il a sous les yeux sont certes les moins redoutables, puis-
que, ä son poste, il a momentanement les pleins pouvoirs:

« J'ai fait un acte d'autorite, je ne sais comment on le trouvera
ä Berne. Le lieutenant de la Compagnie qui est allee ä Coppet»
(ou il avait envoye une Compagnie de Grenadiers proteger le
chateau de Necker, momentanement ä Rolle avec sa femme et sa

fille pour les eloigner de la frontiere), « un Pache de Morges
s'etait fort distingue en enragerie l'annee derniere 1, j'ai voulu le

distinguer ä mon tour et je lui ai donne l'ordre de rester chez lui.
II est au desespoir... »

Comme tout bon officier qui sent la poudre, meme si son opinion
n'est pas celle des chefs!

On le constate par ses lettres, le commandant des troupes vau-
doises est fort doming par les circonstances et l'humeur du moment.
II a ses moments d'optimisme. Depuis la prise de Longwy par les

Coalises 2 leur victoire paraissait presque assuree en Suisse et dans
les pays limitrophes:

« J'ai regu une longue lettre fort touchante de plusieurs com-
munautes de Franche-Comte pour me recommander leurs cures

exportes 3 Le Departement et les Districts voisins sont deve-

1 Ces « enrageries » sont naturellement les manifestations prorevolutionnaires
de juillet 1791.

2 Alors une place forte importante de l'actuel arrondissement de Meurthe
et Moselle. On a vu dans l'exasperation qui eclata dans Paris ä la nouvelle de sa
reddition l'une des causes des massacres dans les prisons.

3 Les cures refractaires au serment constitutionnel, tous condamnes ä la deportation

et ä la mort s'ils rentraient.
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nus d'une politesse extr&me. » (La politesse des jacobins, quel bon
signe!)

Mais ce qu'il sentait ou pressentait chez des Vaudois dont on
n'aurait du avoir rien ä redouter ne l'en preoccupait pas moins, comme
le montre cette proclamation aux troupes ä Nyon le 20 septembre:

« Nous avertissons les braves Suisses qui marchent pour la
defense de la Patrie qu'il y a ä Rolle des coquins » (emissaires
frangais? Vaudois gangrenes?) « qui cherchent ä les detourner de

leur fidelite et de leur obeissance. Nous les avertissons de ne pas
croire ä leurs mensonges et ä leurs calomnies et nous promettons
dix louis d'or ä celui qui denoncera celui ou ceux qu'il saura avoir
commis cette sceleratesse.1»

A propos de quoi lui vient son plus grand acces d'optimisme?
II est impossible de le dire, mais il est certain qu'alors il se dechaine.

II voit dejä Louis XVI, Sa Majeste Tres Chretienne, allie hereditaire
des Suisses, replace sur son trone avec toutes ses prerogatives et les

jacobins de Paris et des villes vaudoises definitivement reduits au
silence. Le roi de France reconstituera surement alors sa garde suisse,

qui vient de lui prouver sa fidelite. Pourquoi n'y rentrerait-il pas
avec un tres haut grade?

«Je suppose qu'on ne rendra pas ce regiment ä l'infame
d'Affry 2 et pas non plus la charge de lieutenant-colonel ä son
fils 3. Le lieutenant-colonel et le major ont ete massacres 4 tout
cela doit aplanir bien des obstacles... Quoique le baron de Roll
soit beaucoup plus jeune que moi5, il a cependant rendu de tels
services ä M. le Comte d'Artois et il est par lui-meme si estimable

1 Publiee dans la RHV 1928 p. 30 et 31.
2 La conduite du colonel des gardes suisses, Louis-Augustin d'Affry, le

10 aoüt, avait ete tres sev&rement jugee en Suisse. Absent du combat, au lieu de se
solidariser avec ses subordonnes immediats, Bachmann et Maillardoz, il avait
declare au Tribunal qu'il n'avait aucune responsabilite dans l'affaire, ce qui avait
fait acquitter « ses cheveux blancs », ä l'attendrissement des futurs septembri-
seurs.

3 Le fils de L.A. d'Affry, Charles, rentre isolement, laissant ses hommes se
debrouiller, n'avait pas brille non plus.

4 Pour le major baron Bachmann, cf. p. 81. Le lieutenant-colonel marquis
Jean-Roch-Frederic de Maillardoz, jete en prison, fut massacre le 2 septembre.

6 Ludwig, baron von Roll, aide de camp du comte d'Artois, 1'avait suivi
en emigration. II fut nomme en 1795 colonel du regiment suisse royal-etranger en
Angleterre.
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que je ne fais nulle difficulte ä dire que M. le comte d'Artois lui
doit cette recompense » (celle de la charge de colonel des gardes
suisses ä la place de « l'infäme d'Affry » que le bailli aimerait bien

pour lui-meme). « Mais si Bachmann et Maillardoz ont ete
massacres » (done il en doute encore) «je crois pouvoir en toute
assurance me presenter pour la charge de lieutenant-colonel...
Cela depend de M. le comte d'Artois seul L Cependant je prevois
de grands obstacles et il ne faut negliger aucun moyen. J'aurais

pu compter sur Mme de Lamballe 2. Je vous avoue que j'ai ecrit
aujourd'hui ä la comtesse de Gramont, eile me veut beaucoup de

bien, eile fera, je compte, parier ä M. le Comte d'Artois par
M. le due de Guiche. »

La comtesse de Gramont etait la mere du due de Guiche, qui
avait certainement rejoint les Princes ä Coblence. Elle avait elle-meme

pass6 quelque temps ä Lausanne3, ce qui l'avait peut-etre pous-
see ä « vouloir du bien au bailli »? II se disait qu'on n'a jamais trop de

protecteurs et que le Genevois aussi pouvait servir:

« Si vous pouviez faire parier M. le marechal de Castries 1

vous me rendriez grand service. Mais il ne faut pas perdre un
moment. »

Mallet Du Pan le comprend si bien qu'il repond par retour du
courrier. II va faire une demarche aupres du marechal, d'autres encore.
En l'en remerciant le bailli annonce qu'il va lui-meme ecrire au
marquis de Serent s:

«Cependant j'aimerais mieux que la proposition vint de

quelqu'un d'autre que moi, je crains qu'on ne s'imagine que e'est
dans cette vue que j'ai loge les Princes et Dieu sait que j'etais ä

mille lieues de cette pensee. »

1 Le comte d'Artois etait colonel general des regiments suisses et grisons
sous l'Ancien Regime.

2 Done il savait que l'amie de la reine Marie-Antoinette avait ete massacree
le to aoüt.

8 Voir: Gibbon's autobiography, Oxford 1923, p. 264.
4 Charles de la Croix de Castries, ancien ministre de la marine de Louis XVI,

marechal de France, avait toute la confiance du Roi. II n'avait ni la legerete ni la
vehemence des emigres. Mallet Du Pan s'etait adresse ä lui en juillet en Allema-
gne et ils s'etaient fort bien entendus. II y a de nombreuses lettres de lui aux archives

Mallet.
6 Cf. supra p. 78, n. 4 et 5.
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II fait aussi savoir qu'il a eu de bonnes nouvelles de Berne. Au
lieu des «dösagrements et improbations» qu'il avait craints le
Conseil de guerre a approuve sa conduite « en plein ». Quant au Con-
seil Secret s'il lui a ecrit:

« une lettre assez malhonnete parce que je lui avais denoncd
la democratic d'un bourgeois de Berne qui a des amis dans ce
Tribunal (ces messieurs n'aiment pas la verite), je ltd ai repondu
en consequence ».

II est done moins degoüte ce 15 septembre 1792 que la veille et
l'avant-veille oü il avait ecrit ä Mallet Du Pan:

« A la fin, on se lasse de tout, et je vous avoue, Monsieur,
que je suis si excede du republicanisme » (meme ä la bernoise)
« que je suis decide ä m'en tirer ä tout prix. Pour cela je n'ai que
deux moyens, l'un et il y a longtemps qu'il me trotte par la tete,
est d'aller vivre, en particulier tres independant, ä Naples et en
Sicile. L'autre est de rentrer en France et de me remettre dans le
monde » (en rentrant aux gardes suisses, evidemment). « Le
premier peut-etre me conduirait au vrai bonheur, mais je crois cepen-
dant le second plus analogue ä mon caractere. »

Le 20 septembre 1792, Gabriel d'Erlach ecrit une derniere fois, de

Lausanne, ä Mallet Du Pan. II est fort satisfait des decisions votees
aux CC de Berne le lundi precedent (16 septembre), par cent quarante
voix contre neuf ou dix:

« Le gouvernement de Paris n'est pas reconnu, on insiste sur
l'evacuation de l'eveche de Bale \ on expulse tous les Frangais
suspects et tous les militaires suisses restes en France sont sommes
de rentrer. »

II est satisfait aussi, et fier, d'avoir appris que son signalement a

ete publie au Pays de Gex « oü l'on a fort envie de me pendre ».

Cependant ä voir la mollesse de certains magistrats vaudois «il me
prend quelquefois envie d'aller avec un baton d'un bout de la ville
ä l'autre et d'en donner ä tout le monde ».

Dans l'intervalle qui s'ecoule (huit ou neuf mois) entre cette lettre
du bailli de Lausanne et celles de la seconde s£rie, les evenements

1 Cf. supra p. 79, n. 2.
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n'avaient pas ete favorables ä la cause des interlocuteurs. Apres le
grand jour du 29 septembre ou Gabriel d'Erlach, au port de Nyon
avait confie ä une flottille, dirigee par le colonel Albert de Watteville,
1600 hommes (500 Vaudois, mille Bernois et Zurichois) envoyes au se-

cours de Geneve1 ou ils furent re^us avec enthousiasme, les deceptions
recommencerent. On apprit que les Coalises, arretes ä Valmy, rebrous-
saient chemin vers leurs frontieres et que la Savoie, degarnie de troupes

piemontaises, supportait presque passivement l'occupation fran-
$aise. Les pourparlers pour l'occupation de Geneve trainerent tout le
mois d'octobre entre le Conseil de Paris, le general de Montesquiou ä

Carouge, menace de disgrace, et le gouvernement genevois. Vers la
mi-novembre, ils n'avaient pas encore abouti quand Montesquiou,
accuse de trahison par les jacobins de Paris, prit la fuite vers la Suisse 2.

Geneve fut epargnee, mais le mouvement revolutionnaire y gran-
dit rapidement et les Suisses y etaient devenus impopulaires quand
ils l'evacuerent le ier decembre. Mallet Du Pan, desole, quitta alors
sa patrie pour s'etablir ä Lausanne avec sa famille, sinon au Chateau,
du moins sous sa protection. Mais la aussi les victoires de la ire Repu-
blique, defensives au nord, offensives en Savoie, avaient agi et, quoique
moins ouvertement qu'ä Geneve puisqu'ils ne pouvaient encore prendre

le pouvoir, les amis de la Revolution, sournois ou declares, etaient
de plus en plus nombreux.

Comme Mallet Du Pan et le bailli ne s'ecrivaient plus puisqu'ils
se voyaient tous les jours nous n'avons pas dans le fonds de Londres
de details sur « le pourrissement » de Lausanne pendant les premiers
mois de 1793. II etait la consequence, le corollaire de celui de tout
le Corps helvetique depuis que, renoncant ä expulser Barthelemy de

Baden, on avait du, sans le reconnaitre officiellement, le tolerer; sans

pouvoir parer ses adroites manoeuvres de diplomate chevronne,
prudent, patient, et d'ailleurs, dans son for interieur, favorable au main-
tien de l'etat des choses en Suisse 3. Mais on sait d'autre part que,

1 « J'ai jete 2000 hommes dans Genöve » öcrit Gabriel d'Erlach dans son
röcit de l'evenement.

2 Anne-Pierre de Montesquiou-Fezensac fut accueilli en Suisse en ami, voire
en sauveur. II y resta, ä Bremgarten jusqu'ä son retour en France, en 1795. Cf.
Dorette Berthoud, Le General et la Romanciere, Neuchatcl 1959.

8 Dans son Essai historique sur la destruction de la ligue et de la liberie helvetiques,
extr. du Mercure britanniqm, octobre 1798, p. 85 s., Mallet Du Pan estime que ce
fut fatal pour les Suisses. Iis prirent trop de confiance en Barthelemy qui, dös
qu'il ne servit plus les interets du gouvernement frangais, n'etait plus qu'un homme
sans pouvoir.
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sous le couvert d'une neutrality helvetique que les deux camps se

reprochaient mutuellement de violer, une espece de treve provisoire
s'etait etablie entre la « droite » fidele aux Bernois et une gauche en
Sympathie avec «les jacobins ». Les premiers n'osaient plus proner
ouvertement une guerre contre la France regicide, ni les seconds se

proclamer ses allies. Entre eux, les hommes du juste milieu, peut-etre
une « majorite silencieuse » tenaient l'equilibre. lis avaient trhs gene-
ralement reprouve le proces et la condamnation de Louis XVI, ils ne
partageaient pas les fureurs parisiennes, puis genevoises. Opportunstes,

attentistes plus ou moins conscients, ils savaient bien qu'il leur
faudrait s'incliner devant le plus fort, France ou Europe, mais tant que
la fortune restait incertaine la neutrality helvetique etait le meilleur
bouclier. Quant aux baillis du Pays de Vaud, tout en s'efforgant au
calme vis-ä-vis des « mauvais sujets » tant que ceux-ci se tenaient
cois, ils estimaient que leur devoir ne consistait pas seulement ä les

surveiller, mais ä recompenser les bons, et vers la fin de mars 1793
une distribution de medailles, d'une generosite inusitee, donne aux
historiens une liste interessante de zeles partisans des Bernois 1 et de
leurs meilleurs titres ä la reconnaissance de LL.EE. On y voit que,
juges par le commandant general des milices vaudoises, ils etaient
surtout militaires.

Si Mallet Du Pan estimait indispensable en 1793 de maintenir la
traditionnelle neutrality du Corps helvetique entre la France et l'Em-
pire, ce n'etait pas ä la maniyre des opportunistes; il la voulait forte,
bien armee, vigilante, il comprenait que son seul salut consistait dans
celui des Europeens raisonnables qu'il s'efforcait de grouper contre
la Revolution francaise, passionnee, nationaliste, violente. Si eile

triomphe, c'est la fin de l'Europe. Pour la combattre plus utilement que
de Lausanne, il ecouta les encouragements du marechal de Castries qui
se trouvait alors aupres du due de Brunswick 2; ä Lausanne, ou il
vivait depuis quatre ou cinq mois, Mallet Du Pan demanda le 13 mai

1793 un passeport pour l'Allemagne. II s'y intitula professeur d'his-
toire et e'etait bien en effet ce qu'il etait, enseignant au jour le jour ä

ses correspondants l'histoire contemporaine; et il s'y disait originaire
d'Aubonne et de Chexbres 3 pour se separer de ses trop turbulents

1 Cf. annexe III.
2 C'est chez ce protecteuf, son adversaire pendant la guette de Sept ans, qui

lui temoigna les plus grands egards, qu'il mourut.
8 ACY, Ea 8/1.
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concitoyens de Geneve. Apres avoir vu beaucoup de sympathisants
en Allemagne, mais sans avoir reussi ä les grouper et ä les galvaniser
comme il aurait voulu, il se rendit ä Bruxelles oü il publia un livre, de

petit format mais de texte trfes dense: Considerations sur la nature de la
Revolution de France et les raisons quiprolongent sa duree. La ville, toujours
au pouvoir des Autrichiens, etait pleine d'emigres francais et la severite
avec laquelle il jugeait leurs erreurs l'y fit huer ä plusieurs reprises.
Mais plus tard le comte d'Artois se prononga, quoique sans enthou-
siasme, en sa faveur1 et plusieurs hommes d'Etat non frangais admi-
rerent avec la vigueur de son style celle de ses raisonnements et la
sürete de ses informations. C'est ainsi que Lord Elgin 2 lui demanda

un memoire sur l'etat des partis et de l'opinion publique en France
d'oü lui venaient toujours des renseignements sürs. C'est ä ce
moment-la aussi qu'il fut choisi comme correspondant attitre de la
Cour de Vienne par l'intermediaire d'un Vaudois au service de l'Autri-
che, le major puis colonel Frossard 3, un ami de Gabriel d'Erlach qui
le lui avait recommande avec insistance dans les lettres qu'il lui
envoyait depuis son depart.

II y parlait au Genevois de sa famille restee ä Lausanne:

« Madame Mallet et ses filles se portent bien... Madame Mallet
m'a charge de vous dire qu'elle vous prie de ne pas mettre votre
nom ä l'ouvrage que vous allez publier, de peur qu'on ne vende

vos effets ä Paris » 4.

II y parlait aussi des nouveaux emigres fransais, bien differents
dans leurs opinions politiques de ceux qui etaient venus de 1789 ä

1791. Comme de Mme de Sillery et de «Mademoiselle Egalite»
qui n'avaient pas ete autorisees ä vivre aupres de Mme de Montolieu 5

et qui erraient en Suisse. Ou de Mme de Stael d'un ton ä donner ä

1 Memoires et correspondance de Mallet Du Pan..., t. II, p. 502.
2 Thomas Bruce, Lord Elgin, celui qui transporta au British Museum les

frises du Parthenon, n'oublia pas le Genevois lorsqu'il se refugia ä Londres.
8 Marc-Emmanuel Frossard, plus tard encore general, cf. infra p. 000, n. 000.

Voir aussi: Henri Perrochon, Evasion dans le passe romand, Lausanne 1941,
p. 75-103: Marc Frossard.

4 Un frere de Mallet Du Pan, qui put se rendre ä son ancien logis parisien
en 1795, n'y trouva plus rien, mais ce n'est peut-etre pas la faute des Considerations.
Voir: Memoires et correspondance de Mallet Du Pan..., t. II, p. 209.

8 Mademoiselle Egalite est la fille du due d'Orleans «Philippe Egalite».
Mme de Sillery, sa gouvernante, est plus connue sous le nom de Mme de Genlis.
Cf. D. Berthoud, Le Gineral et la Romanciere, pour ses relations avec Mme de
Montolieu.
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penser qu'il n'etait pas du tout tombe amoureux d'elle, comme eile
l'a dit, cru, ou voulu croire L Ou de l'affreux jacobin Rotondo, un
Piemontais accuse peut-etre ä tort d'avoir participe au meurtre de

Mme de Lamballe, et du soin qu'il avait pris ä le faire transferer d'une

prison ä Nyon au chateau de Chillon, tenant ä le remettre de sa part aux
geoliers du roi de Sardaigne 2. II lui decrivait aussi le passage en grand
apparat d'une mission diplomatique que la Convention envoyait ä

travers la Suisse et les Grisons. Elle se composait de Huguet de Semonville,

nomme par «les jacobins » ambassadeur de France ä Constantinople,

et de Hugues Maret, accredite par eux ä Naples 3. Ces inde-
sirables s'arretent trop longtemps ä Lausanne ä son gre et y font
trop d'esbroufe:

« Je fis dire ä Semonville qu'il devait poursuivre sa route par
huissier... La rue de Bourg etait remplie de curieux, emigres et
democrates... Un des premiers a eu, me dit-on, le grand plaisir de

donner un grand coup de poing ä Semonville sur l'escalier de

la Couronne. »

De son cote le bailli de Lausanne fait ce qu'il peut pour que
«les deux coquins » n'arrivent pas ä bon port:

« J'ai intercepts une lettre pour Maret ou j'ai appris qu'ils
trouveront des papiers ä Zurich. J'ai envoye cette lettre ä Salis

qui, s'il est ä Zurich, trouvera le moyen d'escamoter le billet...
Iis ne peuvent eviter de faire environ cent pas sur le Milanais »

(alors possession autricbienne). « M. le comte Wolzech a ete ins-
truit de leur passage » (par lui, plus que probablement) « ainsi

il faut croire qu'ils auront de la peine ä arriver. »

Puis voici de mauvaises nouvelles:

« Je crois que par inertie ou mauvaise volonte de M. de Wol-
zech et du baron de Cronthal 4, Semonville et Compagnie trouveront

non seulement le moyen de s'evader de ce Pais »(les Grisons)
« mais y gagneront tant de partisans qu'ils y feront assommer les

1 Lettres de Mml de Stael ä Narbonne, paru dans NRF i960, p. 183.
2 Mme de Lamballe etait apparentee au roi de Sardaigne.
3 D'une famille de noblesse de robe, Huguet de Semonville, rallie ä la

Revolution, servit depuis lors « avec devouement » tous les regimes de la Convention
k Louis-Philippe. Maret s'attacha particulierement ä Napoleon qui le fit due de
Bassano.

4 Le baron de Cronthal representait l'Empereur ä Coire.
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Autrichiens, s'ils le jugent ä propos. J'ai indique ä Cronthal un
moyen infaillible pour se saisir des brigands et de leur pacotille,
mais jusqu'a present il ne s'est fait que des dispositions sur les

fronti&res avec tant de fracas qu'ils se sont arretes... et ont envoye
un courrier aux chefs des Trois Ligues pour demander une
escorte... mais ceux-ci, en fins Gobe-mouches, se sont contentes
d'envoyer un passeport... »

Puis heureusement tout s'arrange. Les Autrichiens reussirent
ä s'emparer « des coquins », des « brigands » qui, partis ambassa-

deurs de Paris furent gardes prisonniers jusqu'a la fin de decembre

1795; ils furent echanges alors avec d'autres otages contre Madame
Royale, la fille de Louis XVI.

II en alia tout autrement d'une autre entreprise pour la cause de
la Sardaigne combinee par le marquis de Sales, noble Savoyard des

environs d'Annecy, venu tout expres de ce cote-ci du Leman, et par
Joseph de Maistre, alors resident de Sardaigne a Lausanne. Le bailli,
mis au courant, avait au moins ferme les yeux et son aide de camp
Bergier 1 avait enrole des dragons vaudois qui devaient rejoindre
200 Piemontais passes en fraude ä travers le Valais pour envahir la
Savoie alors presque degarnie de troupes frangaises, par les cols qui
menent de Martigny ä Argentine. Mais ä Martigny les dragons
qui avaient ignore jusqu'alors leur destination, avaient refuse d'aller
plus loin:

«Iis ont fait des depositions de vrais jacobins. L'ordre est
donne partout d'arreter Bergier ä son retour... Enfin on a fait
tout ce qu'on a pu pour me perdre. Cette affaire a fait que j'ai ete
vraiment forc6 de demander ma demission de tout commande-

ment militaire... A Berne, j'ai honte de le dire, on a jete les hauts
cris contre ce passage des Piemontais » (un manquement a la
neutralite du Corps helvetique et de ses allies) « pendant que tout
l'hiver des Fra^ais ont passe et repasse sur le territoire de Geneve

sans qu'on ait rien dit. » D'ailleurs « il part tous les jours du monde
publiquement, des mauvais sujets ä la verite, pour aller dans les

gardes nationales qui sont farcies de Suisses ».

Si du moins les Piemontais avaient remporte en Savoie les succes

qu'on avait annonces d'abord, mais c'etaient de fausses bonnes nou-

1 Ferdinand-Charles Bergier, ne en 1761, directeur du manage de Lausanne.
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velles. On s'explique que le bailli de fort mechante humeur vit alors
la vie en noir, et les jacobins de Lausanne plus nombreux que jamais:

« L'esprit frangais gagne tous les jours davantage le peuple
des villes aussi mauvais qu'il ait jamais ete... On danse, on chante
la Carmagnole. Les ministres dans la chaire substituent le titre de

Citoyens ä celui de freres et amis... Nous preparons nous-memes
une Revolution ä laquelle nous n'echapperons pas... Barthelemy
caresse tout le monde, envoye des fragments de lettres mielleuses
du Ministre des Affaires Etrangeres 1...: que les livraisons de

sels arrieres seraient payees aux Cantons qui auraient reconnu la

Republique 2... J'ai decouvert une autre maniere bien autrement
forte... Oh, je ne suis pas etonne qu'il y ait tant d'amis de la
Republique... Le moyen le plus sür, le plus efficace de la propagande
le voilä. Les principales personnes des villes du Pays de Vaud
qui ont des rentes en France, par exemple M. Couvreu de Vevey 3,

sont payees de leurs rentes en plein et lorsque cela ne se peut pas
on leur bonifie un surplus. Par exemple si les assignats perdent
50 % on leur donne 150 pour 100. Vous comprenez, Monsieur,
que je ne veux pas rester dans ce pays, je grille d'impatience que
mon affaire soit finie » (ses annees de balliage evidemment) « et
je suis bien decide ä m'en aller le plus tot possible que je pourrai
sans savoir encore ou. Yos conseils me determineront. »

Mais Mallet Du Pan n'aura pas de conseils providentiels ä donner
au bailli. C'est lui au contraire, en lui recommandant une fois de

plus Frossard: « Voyez-le, je vous en prie le plutot que vous pourrez
et croyez que son influence est tres grande » qui mettra Mallet Du Pan

sur une piste utile. Si d'Erlach pensait alors ä aller vivre soit en
Autriche, ou aux Pays-Bas ou au Milanais, il devait etre de9U. A peu
de mois de la, il retrouvera simplement le Genevois et sa famille ä

Berne ou ils passeront plus de trois ans tres pres l'un de l'autre, l'ex-
bailli devenu senateur et le publiciste traite en protege de marque 4

1 Lebrun, ministre en 1792/3, guillotine en 1793.
2 Bale fut, naturellement, le premier canton ä le faire.
3 Daniel-Emmanuel Couvreu qui devint premier president de la Municipality

de Vevey en 1798.
4 Vu son merite et ses circonstances financieres un don lui fut accorde le

29 avril 1793: quarante doublons (selon sa provenance, le doublon pouvait valoir
de deux ä quatre louis), voir: Manuale XI, 267. II facilita le nouveau depart de
Mallet pour l'Allemagne.
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dont on ecoute renseignements et conseils meme s'il est impossible
d'en tirer parti ou de les suivre. Les deux hommes echangerent encore
des lettres au cours de quelques absences de Gabriel d'Erlach; mais

comme il n'y est presque jamais question de ce que le Genevois
appelle dans son Essai «la province de l'Etat de Berne oü l'on parle
le frangais », ce sont les lettres de Frossard qui nous occuperont
maintenant.

La premiere de ces lettres, fort longue, ecrite en decembre 1794
du quartier general de Mulheim, prouve que Mallet Du Pan avait enfin
suivi le conseil que lui donnait le bailli et qu'il s'etait rapproche
l'annee precedente du jeune officier, qu'il lui avait parle et ecrit ä

plusieurs reprises et que celui-ci avait ete tellement interesse par ses

vues politiques qu'il avait desire ceder ä un autre «l'avantage precieux
de lire vos lettres »; et cet autre, il avait juge que ce devait etre un
ministre de l'Empereur. La proposition plut beaucoup au publiciste
qui ne pouvait avoir ä la Cour de Vienne une recommandation plus
efficace que celle de Frossard, qui alors n'etait plus aide de camp du
Prince Esterhazy mais colonel-adjudant du general de Clerfayt *.

Henri Perrochon l'a dejä constate par la lecture de ses lettres intimes,
Frossard s'etait fait ä Vienne les plus hautes relations. II en avait
entre autres avec le comte de Colloredo « chevalier de la Toison d'Or,
Chambellan et Conseiller Intime, ministre d'Etat et de Cabinet de
Sa Majeste l'Empereur et Roi » et l'un de ses conseillers politiques.
Colloredo, qui avait dejä entendu parier « des rares talents » du
Genevois convint qu'il etait fächeux qu'on n'eüt pas plus tot demande

ses conseils et qu'il fallait eviter de retomber dans les fautes si nuisibles
du passe en informant directement Frangois II. II arrangea done
minutieusement une mise en marche conforme ä l'etiquette. Frossard

enjoignit ä Mallet Du Pan d'ecrire au Ministre qu'il aeeeptait les

conditions offertes: cent ducats par an, payables tous les six mois:

« une lettre tres claire et bien soignee » precisait Frossard.
« Vous temoignerez avec empressement et la plus respectueuse
reconnaissance de la permission que Sa Majeste daigne vous
accorder de Lui transmettre vos observations... Dans cette lettre

1 Karl de Clerfayt, ne aux Pays-Bas autrichiens, ne put en repousser les troupes

republicaines. Mais, ä l'armee du Rhin, il put leur reprendre momentanement
Mayence.
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il y en aura une incluse pour Sa majeste l'Empereur qui doit etre
simple et tr£s energique, ou vous exprimerez ä ce Monarque tout
ce que votre bonne t£te et votre äme peuvent vous suggerer, puis
une note officielle ou vous entrerez directement en mati£re. »

Ainsi debuta cette Correspondance de Mallet Du Pan avec la
Cour de Vienne que, cent ans plus tard, Andre Michel jugeait assez
interessante pour la publier in extenso, lui donnant en guise de preface
un jugement tr&s flatteur de Taine sur le Genevois 1. Mais eile priva
Frossard de son courrier politique et nous n'avons de lui en 1795

que de courts billets de loin en loin. II avait obtenu d'etre detache de

l'etat-major:

« Je vous ai touche un mot dernierement de 1'intention oil
j'etais de supplier Sa Majeste de me remettre ä la troupe, preferant
avec raison au metier que je fais depuis deux ans, surtout de la
maniere dont on connait, envisage et conduit les choses, une
situation plus independante, plus agreable, plus brillante. II est
dur, pour un homme qui pense, de ne rencontrer sur son chemin
qu'ignorance et prejuges... Je ne sais pas dans quel regiment je
serai place, je vous le marquerai. Ce sera une difference prodigieuse
de travail. »

Moins qu'il ne l'avait imagine puisque tout le long du Rhin les

armies adverses se stabilisaient et qu'un armistice intervint bientot
entre les troupes tricolores et celles de l'Empereur. Ne lisant plus
ce que Mallet Du Pan ecrivait ä la Cour de Vienne, Frossard avait de
la peine ä se rendre compte que, depuis la chute de Robespierre,
la situation avait peu ä peu change et que les ennemis de la Revolution

pensaient de moins en moins ä la vaincre militairement, par des

victoires toujours esperees en vain, mais politiquement, par la pro-
pagande ä l'interieur ou les partisans d'un retour ä la monarchic
se multipliaient. Influences par le precedent de la revolution d'Angle-
terre, beaucoup de royalistes cherchaient un general Monk fran$ais
qui ramenerait le roi, ou du moins un roi. Cette annee-la justement
ils decouvrirent Pichegru 2. Pendant les quelques jours que Frossard

passa en Suisse, Mallet Du Pan put le mettre un peu au courant:

1 Correspondance de Mallet Du Pan avec la Cour de Vienne, Ed.: A. Michel,
Paris 1901.

2 Franjois Pichegru fut mis, aprfes la conquete de la Hollande, ä la tete de
l'armee du Rhin. C'est lä qu'il se rapprocha des royalistes.
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« Bade (avril 1795). Je compte partir d'ici le 6, arriver ä Berne
le xo ou le x 1. Je resterai au plus 48 heures dans cette ville faisant
cette coxxrse incognito et sans permission. J'aurai la douceur
d'embrasser mon p£re ainsi que mon cousin le colonel de Saugy 1.

Je me fais une f£te de vous revoir ainsi que M. le baron d'Erlach...
Faites-moi le plaisir, comme mon arrivee ä Berne ne pourra
manquer d'etre connue, de prevenir publiquement que c'est un
rendez-vous donne ä mon P£re pour l'embrasser au debut de la

campagne... »

La nouvelle orientation des contre-revolutionnaires aura un peu
console Frossard, quand il l'aura apprise, du deplaisir de voir la Prusse
se retirer de la coalition apres ce qu'il avait appele « les tripotages de
Bale », la paix qui venait de se signer entre ce royaume et la nouvelle
Republique; ä la grande joie des «jacobins » de la ville, de plus en
plus actifs sinon nombreux 2. II pourra aussi un mois plus tard refuter
une fausse nouvelle parue dans la Gazette des Deux Ponts « fexxille
accreditee partout et surtout ä Vienne... que vous etiez membre d'un
Club Suisse, fort lies avec MM. de Lameth et Montesquiou » 3.

Quelques mois plus tard, en permission reguliere cette fois, c'est
lui qui donne ä Mallet Du Pan ses impressions sur le Pays de Vaud.
Le 12 fevrier 1796:

«II y a aujourd'hui precisement un mois que je suis ä Nyon.
Je ne peux donner moins ä ma ville natale et surtout ä mon pere.
Je compte partir aux premiers jours de la semaine prochaine. Mon
itineraire sera Aubonne chez M. de Saint-Saphorin 4, Lausanne,
Moudon, Yverdon, puis Berne oü, etant ä portee de la frontiere
et de l'armee du Haut Rhin, j'attendrai, si l'armistice dure encore,
la premiere nouvelle de sa rupture pour rejoindre sur le champ mes
etendards. »

On voit que, comme l'avait dejä remarque Henri Perrochon ä

la lecture de la correspondance de Marc Frossard avec sa famille que

1 Daniel-Louis Frossard de Saugy, un cousin eloigne.
2 Conclue sous les auspices de Barthelemy et de Pierre Ochs, le 5 avril 1795.
3II ne semble pas que Mallet Du Pan ait jamais ete en relations avec le general

de Montesquiou et il en eut fort peu avec Theodore de Lameth qui fut, lui, un
perseverant conspirateur.

4 La famille de Mestral portait ce nom depuis le mariage de la fille unique de
Pesme de Saint-Saphorin, le fameux agent d'Eugene de Savoie, avec un Mestral.
II peut s'agir ici du pkre, Charles-Albert de Mestral, ne en 1740, ou du fils Henri-
Georges, ne en 1770, car tous deux etaient de chauds partisans des Bernois.
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le Dictionnaire historique et biographique de la Suisse a parfaitement tort
de dire que les actes et les ecrits favorables ä la Revolution frangaise
de son frere, le pasteur et professeur Sigismond Frossardx, avaient
valu au colonel sa disgrace ä Vienne.

«II s'est passe tant de choses plus ou moins inconcevables

depuis que je vous ai quitte » continue l'officier « que nos conversations

reciproques vont devenir du plus grand interet. Combien
de fois ne vous ai-je pas desire ä mes cotes pour avoir un homme

qui me comprit et avec lequel surtout je puisse m'entretenir ä

cceur ouvert! Les armees respectives, suivant mes dernieres lettres,
sont en pleins quartiers d'hiver, sur une ligne que la difficulte des

subsistances rend trös etendue. Mon regiment est maintenant pres
d'Heilbronn... J'ai vu deux ou trois fois Mme de Stael. C'est

l'imagination personnifiee. Elle s'ennuye ä Coppet. Dans quelques
jours eile ira ä Lausanne. Quelle femme! Nous en parlerons. Elle
croit ä la plus brillante campagne; eile nie les besoins de la France;
eile est republicaine ardente; elle meprise le reste de l'Europe... »

Contrairement aux emigres de la premiere heure, Mallet Du Pan
avait garde beaucoup d'estime pour Necker, et il louera son ouvrage
sur la Revolution francaise, qui parut cette annee-la 2. Mais il avait
de sa fille une opinion bien moins favorable, que les propos rapportes
par Frossard n'etaient pas faits pour ameliorer. Elle, au contraire, qui
aimait peut-etre ä accueillir Frossard surtout parce qu'il etait bei
homme, aurait voulu attirer Mallet Du Pan pour son talent3, mais
elle n'y reussit pas 4.

« Tres entre nous » continuait Frossard dans cette longue lettre
« je suis fort mecontent de l'armistice, et encore plus de la position
oü est restee l'armee du Bas Rhin ä la suite de cette suspension

1 Sigismond Frossard, pasteur puis professeur de theologie en France, y etait
deyenu un chaud republicain.

2 De la Revolution franfaise, 2 vol., 1796.
3 « II refusa » dit son biographe, « en pretextant une indisposition, une entre-

vue avec Mme de Stael qui ne se meprit pas sur le motif du refus ». Voir: Memoires
et correspondance de Mallet Du Pan..., t. II, p. 110.

4 « Un esprit aussi superieur que celui de M. Mallet Du Pan aurait dans tous
les temps assurement excite ma curiosite; mais j'eprouve aujourd'hui un besoin
presque insense d'entendre parier de la France avec raison et justice; les opinions
extremes fatiguent mon esprit par leur monotone absurdite... Je me detache avec
un sensible regret d'une heure d'un plaisir reel. Memoires et correspondance..., t.II
p. no.
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funeste. Quant ä celle du Haut Rhin eile ne pouvait avancer davan-

tage, ni etre ailleurs. Je ne bläme que le camp retranche de
Manheim. Les camps retranches qui peuvent etre tournes et les positions

permanentes ne valent rien avec les Fran$ais. Le gouverne-
ment fran9ais marche au milieu de la disette, du desespoir, des

decombres et des larmes. Ailleurs on se prepare ä de nouvelles

guerres et on songe ä usurper des provinces tandis que la France

usurpe la societe tout entiere. Cette annee verra de nouvelles
et innombrables calamites. A present que j'ai revu notre beau lac,
je voudrais mourir... » II ajoute pourtant qu'il a trouve « ce pais,
generalement et avec des exceptions insignifiantes, extremement
change en bien ».

Evidemment dans ses opinions politiques!
Ainsi, un temoin intelligent nous l'affirme, les sympathies pour

la Ire Republique francaise dont on connaissait la situation financiere
quasi desesperee, avaient beaucoup diminue ici juste avant le pillage
de l'Italie qui la remit en seile. Et alors, apres «les nouvelles et
innombrables calamites » pour l'Empire predites par Frossard, les

opportunistes vaudois changeront de nouveau d'attitude. Nous ne
connaitrons malheureusement pas sur ce revirement l'avis de Frossard
puisque cette lettre est la derniere qui ait 6te conservee dans les archives

Mallet. Ce silence comme celui que le Genevois garde sur Frossard

dans son Essai, alors qu'il loue expressement la fidelite aux Ber-
nois d'un ami commun ä lui et au colonel autrichien, Ferdinand-Isaac
de Roverea 1 donne ä penser qu'une certaine froideur se güssa dans
leurs relations, au cours des deux annees suivantes, si desastreuses

pour la cause qu'ils servaient. On s'expliquerait mal sans cela qu'apres
avoir cite dans son Essai les deux cousins La Harpe, pour lui par-
faitement meprisables, l'un, Fr6deric-Cesar « bon tout au plus ä faire

un demagogue de village », « se titrant de colonel pour avoir enseigne
la grammaire aux jeunes Grands-ducs », «tramant la ruine de sa

patrie aupres des cinq Tiberes de Paris » (comme il appelle les cinq
Directeurs); l'autre, le general Amedee «depourvu de l'esprit le

plus vulgaire »2, il ne nomme, au lieu de Vaudois rallies aux Fran-
gais bien plus notoires, que le cousin du colonel:

1 Chef des soldats vaudois restes attaches aux Bernois en 1798, la «legion
fidele ». II ecrivit des Memoires publics en 1848.

2 Essai..., p. 79, 165 et 166.
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« Un certain de Saugy » (dont il ne manque pas d'insinuer que
son titre de colonel n'etait pas plus militaire que celui de La Harpe)
« chef d'une deputation de traitres alles sollicker le general
Menard d'envahir leur patrie dont ils venaient lui apporter les

clefs 1 ».

Un refroidissement qui semble injuste vis-ä-vis de Marc Fros-
sard 2 ä qui n'incombaient ni les defaites autrichiennes, ni le traits
de Campo-Formio, ni la defection de son cousin, et dont nous savons

par Henri Perrochon qu'il ne voulut pas rentrer dans la Suisse « rege-
neree » tant que les troupes frangaises y sevissaient. Mais il est permis
aux proscrits d'etre injustes. Or, tandis qu'il redige fievreusement ä

Londres, en ete 1798, cet Essai qui donnera du pain a sa famille, gra-
vement atteint de la « maladie de poitrine » dont il mourra moins de

deux ans plus tard, Mallet Du Pan a ete prive nominativement de sa

nationabte genevoise. Lors de l'annexion sans coup ferir par les troupes

fran$aises de sa Republique natale, il a ete declare indigne de

devenk citoyen du departement du Leman. Comme Francis, plus
tard sir Francis, d'Ivernois et Jacques-Antoine Du Roveray 3 qui
n'auront comme lui d'autre recours que l'Angleterre.

Dans cet Essai, melange passionne de faux, d'incertain et de vrai
dont il serait interessant de discuter scientifiquement toutes les assertions,

son amertume l'amene meme ä egratigner Gabriel d'Erlach
dont jusqu'ä son expulsion de Berne il avait compris et souvent par-
tage tous les sentiments. C'etait par lui que le Genevois avait appris,
un vendredi de juillet 1797 la triste nouvelle:

1 Essai..., p. 219.
2 Quoiqu'U s'entendit fort mal avec les emigres, Mallet Du Pan s'est peut-

etre rappele qu'ils avaient vehementement soup^onne Frossard — ce roturier
« bernois » de l'armee autrichienne — de double jeu. Iis l'accuserent notamment
d'avoir deconseille en 1792 au prince Esterhazy, dont il etait l'aide de camp, une
violation de la neutrality helvetique qui aurait permis de prendre l'armee republi-
caine ä revers. Or celui qui avait deconseille le mouvement, c'etait le represen-
tant de l'Autriche en Suisse, Greifenegg. Mais les emigres se mefiaient et des rotu-
riers parvenus et de l'Autriche, et Mallet Du Pan n'avait pas les memes prejuges.
Voir pour Frossard: Alfred Rufer, dans Annates historiques de la Revolution
franfaise, 1966, p. 554, et contre Frossard: R. de Grandsaignes, ibid., 1965,
p. 368 et 369.

3 Francis d'Ivernois (1757-1842) joua par la suite un role assez important dans
la diplomatie britannique. Jacques-Antoine du Roveray (1757-1814) n'en eut
qu'un minime.

IOO



« Je suis au desespoir, mon eher Mallet, de ce que je suis

charge de vous annoncer. M. l'avoyer de Muünen 1 a ordre du
Conseil secret de vous dire de partir, et il m'a prie de vous en
prevenir, ne pouvant se dispenser d'executer cet ordre au plutot.
On a pris pretexte qu'on ne pouvait tolerer le collaborateur d'un
papier francais » 2.

II adoucit le message le lendemain: «L'avoyer de Mulinen
a recrit que le Conseil etait satisfait de vos eclaircissements. Rien
n'empeche done que vous restiez les deux mois que vous aviez

temoigne vous etre necessaires. » Mais il semble bien qu'il ait
du partir avant. On redoutait trop Bonaparte et son voisinage ä

Milan.

On ne trouve point d'eloge de Gabriel d'Erlach dans 1 'Essai
mais au contraire un reproche mal deguise:

« Le gouvernement (bernois) apergut que le Pays de Vaud allait
lui echapper... En consequence il... mit cette province sous le
commandement militaire du Conseiller d'Etat baron d'Erlach de

Spietz, alors membre de la Commission de Lausanne. Par ses

connaissances locales, par le credit dont il jouissait, par l'opinion
qu'on avait de sa fermete et de ses talents, personne n'etait plus
propre que ce magistrat ä justifier la confiance publique; mais,

par des motifs qui me sont restes inconnus, il refusa sa nomination
et suivit ä Berne les autres commissaires 3.»

Or Mallet Du Pan a connu ces motifs, par le recit que l'ex-bailli
de Lausanne lui a adresse lui-meme sur les evenements de janvier 1798
ä Lausanne. II l'a meme ecrit pour les lui donner: « mon principal
but a ete de justifier M. d'Erlach vis-ä-vis de M. Mallet »4. Le
Genevois avait-il dejä lu ce recit lorsqu'il ecrivit \'Essai? Ou s'il ne
l'a connu qu'apres a-t-il ete convaincu que l'ex-bailli de Lausanne etait
en droit de refuser ce mandat trop tardif, voue ä l'echec? C'est peu
probable. Dans la douleur de l'exil, de la defaite, de la maladie, Mallet

1 Albrecht von Mülinen, avoyer de Berne comme Steiger. Leurs fonctions
alternaient. II avait ete nomme en 1791, quatre ans apres Steiger.

2 Dans quatre numeros de juin de La Qmtidienne (journal « monarchien »),
Mallet Du Pan avait denonce la politique spoliatrice du Directoire. Ce qui con-
cernait Venise et Genes avait particulierement blesse Bonaparte.

3 Essai..., p. 214.
4 Nottes relatives ä la Revolution..., dans RHV 1957, p. 97.
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Du Pan ne peut plus penser ä l'Etat de Berne que comme ä cette Repu-
blique mod&le admiree par Montesquieu. Des fortunes modiques, un
gouvernement integre, raisonnable, ä l'autorite patriarcale, «nulle
depense utile qui füt negligee, nulle depense superflue qui ne füt
ecartee, nul besoin subit auquel il ne füt pourvu... » Et quin2e pages
de ce ton-lä! Aussi ne peut-il plus sympathiser qu'avec les plus ecla-

tantes victimes de sa ruine, l'avoyer Steiger, ce heros antique, Karl-
Ludwig von Erlach massacre par ses soldats affoles 1 et les autres
officiers qui ont subi le meme sort. Et plaindre l'aimable peuple vau-
dois, dont les sept huitiemes, il en est persuade, «idolätraient les

Bernois 2 ».

1 Dont Mallet Du Pan croit qu'ils avaient dte avertis, pat « des jacobins »
evidemment, que leurs chefs les trahissaient. Essai..., p. 301.

2 Essai..., p. 194.
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ANNEXE I

AE Berne, Akten XI a, n° 138

Nous le Colonel Charles de Ryhiner, Baillif de Morges, sgavoir fesons
qu'etant bien avere que le brave et malheureux Regiment des Gardes suisses,
qui a tant donne de preuves de moderation, a ete en partie massacre et
egorge ä Paris le 10 du courant sous les yeux de l'Assemblee Nationale,
uniquement parce qu'il etait reste fidele ä son devoir et ä sa consigne et
qu'il a repousse la force par la force, qu'il n'a cede que faute de munitions;
que meme des malades, femmes et enfants dudit Regiment et beaucoup
d'autres Suisses qui n'ont point eu part ä cette affaire ont aussi ete egorges;
vu cette affreuse conjoncture pour la nation suisse, nous pensons que tous
les ressortissants de notre Bailliage en seront sensiblement affliges et nous
sauront gre d'interdire pendant quinze jours toutes dances, bal, fetes et
rejouissances, ne doutant pas que le sort atroce et injuste de nos infortunes
freres ne leur inspire asses de douleur pour que cette deffence ne leur soit
pas une privation et qu'ils n'ajouteront aucune foy aux calomnies que les
assassins de ces braves Suisses et les malintentionnes tachent de repandre
pour excuser ces forfaits. C'est ce qui sera lu en chaire pour la conduite
d'un chacun. Donne au chateau de Morges le 18 aoüt 1792.
[Et accompagne des lignes suivantes:]

Notre ville de Morges, toujours penetree de l'amour le plus vrai de
son Pays, saisit avec empressement cette occasion de reiterer ä Votre Excellence

son respect, sa soumission et les vceux qu'elle fait pour le retour de
la tranquillite generale et pour le bonheur de la Patrie.

ANNEXE II
Feuille d'Avis du mardi 21 aoust 1792
(reproduit dans FAL, 27.6.1962)

Le brave et malheureux Regiment des Gardes suisses a ete presque
totalement massacre et egorge ä Paris les 10 et n aoüt, sous les yeux et

par consequent par la volonte de l'Assemblee nationale, uniquement parce
qu'il etoit reste fidele a son devoir; dans cette affreuse conjoncture, le
Tres-Noble et Magnifique Seigneur Baillif pense qu'aucun des ressortissants

de son Bailliage ne sera tente de se livrer ä la joie et qu'au contraire
tout le monde lui saura gre d'interdire au moins pendant quinze jours toute
Danse, Bai, Fete et Rejouissance, ainsi qu'il le fait par le present Mandat a
tous ceux qui demeurent dans ce Bailliage; il espere que chacun au
contraire se penetrera des sentiments que le sort atroce et injuste de nos infortunes

freres doit inspirer et n'ajoutera aucune foi aux calomnies que des
scelerats, ennemis du nom Suisse, s'efforcent dejä et s'efforceront de
repandre.
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ANNEXE III
ACV, Bb 18/4, f<> 86-88 v°.

Zedel an MeHgH. der Standes Commission.
Es haben sich MeHggH. die geheimen Räthe mit Euer MeHgH. Vortrag

betreffend die Belohnung der verschiedenen Personen die sich in
diesen ausserordentlichen Zeitumständen um die Republik verdient
gemacht haben, beschäftigt, und folgende gefunden die in verschiedenen
Graden alle sich in ihrem Dienst ausgezeichnet.

Erste Classe.
Der Herr Oberst Roland. Dieser hat seit dem Jahr 1789 das Cordon

in den Ämteren Romainmötier und Iferten commandiert, seine daherigen
Pflichten mit ausgezeichnetem Eifer und der grösten Genauigkeit erfüllt,
er hat daher viele Beschwerden zu ertragen gehabt, die ihm im Jahr 1791
eine tödliche Krankheit zugezogen haben, ausserdem sind ihm von dem
Herrn Amtmann zu Lausanne, als Obercommandanten des Cordon,
verschiedene Reisen auf die französischen Grenzen aufgetragen worden, die
für H. Rolland nicht ohne Gefahr waren, und deren Absicht völlig erreicht
wurde, in dem durch dieselben die bestimmtesten Nachrichten über den
Zustand und die Stimmung unserer französischen Nachbahren eingekommen

sind.
Herr Dragoner Major Russillon 1 und die beyden Brüder H. Jäger

Major 2 und H. Dragoner Hauptmann Pillichodi 3 von Iferten haben seit
1789 als der Einfluss der französischen Revolution in der Landschaft Waadt
sichtbar zu werden anfieng, Hand in Hand geschlagen für die Erhaltung
der Sicherheit und Ruhe und für die Ehre der Regierung zu wachen; ihrer
unermüdeten Wachsamkeit ist es mit zuzuschreiben, das die Köpfe in ihren
Gegenden, welche die französische Revolution schwindlicht gemacht hat,
in ihren Unternehmungen aufgehalten worden sind. Häufige Reisen in die
Bezirk des Landes die einer besonderen Aufmerksamkeit zu bedürfen schienen,

haben dazu das Beste gethan; Pistollen Schüsse, selbst nächtliche
Angriffe auf den Strassen und der Hass eines grossen Theils ihrer
Mitbürger ist was sie sich durch ihre Bemühungen zugezogen haben. Bey
den verschiedenen Feldzügen haben diese Herren neben dem dass sie
jeder in seiner Rolle ihre Pflichten vollkommen erfüllt, noch das besondere
Verdienst, dass sie den Geist der sie beseelt ihren unterhabenden Corps
eingeflösst, und mit der grösten zuvorkommenden Bereitwilligkeit die
Aufträg erfüllt haben, die Ihnen von den commandierenden Officiers
anvertraut worden, den daherigen grossen Beschwerlichkeiten hat wahr-

1 Francois-Louis Rusillon, officier de dragons, conseiller ä Yverdon.
2 Louis-Georges-Fran^ois Pillichody, fils de Francois-David allie Rusillon,

baptise en 1756 (ACV, Eb 141/12, p. 27), major, assesseur baillival et conseiller
d'Yverdon en 1783 (ACV, Eb 141/13, p. 156).

3 Henri-Francois Pillichody, fils de Fran^ois-David allie Rusillon, baptist
en 1758 (ACV, Eb 141/12, p. 50), capitaine, conseiller d'Yverdon, mort en 1793
(ACV, 141/18, p. 62).
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scheinlich H. Haubtmann Pillichodi seine Krankheit zuzuschreiben gehabt,
die ihn seiner Familie vor wenigen Monaten entrissen; seine Kinder können,

bey den Belohnungen welche dieser Verdienst vollen Männeren werden

[sie] zubekennt werden, unmöglich vergessen werden: die Bestimmung
dieser Belohnung wird Euch MeHgH. denen die Abfassung des daherigen
Gutachtens aufgetragen ist vollkommen überlassen.

Zweite Classe.
Die zweite Classe begreift Männer denen es bloss an Gelegenheit

gefehlt um ebenso wesentliche Dienste als die der vorigen Classe zu leisten
und die darum von MnGH. und Oberen besonders ausgezeichnet zu werden

verdienen.
Herr Des Loes 1, Artillerie Haubtmann, der die Liebe und Achtung des

ganzen Gouvernements Aelen verdient und besizt, hat sich nicht bloss
durch genaue Erfüllung seiner Obliegenheiten im Militär Dienst
ausgezeichnet, sondern seinem Einfluss ist es haubtsächlich zu verdanken, dass
der gebürgige Theil dieser Landschaft denen beyden Unruhen im Unterwallis

der Geist der Unruhe sich in einem zimlichen Grad mitgetheilt
hat, die Gährung nie in würkliche Bedeutung Beweggungen ausbrach.
Eine Medaille der ersten Grösse und einschikliches Schreiben von MnGH.
und Oberen scheint eine diesen Verdiensten angemessene Belohnung.

Herr Haubtmann Turtaz 2 in Lausanne hat allemal wann es in Lausanne
unruhig war, und wenn es zu würklichen ausschweiffungen kam, oder
dazu kommen zu wollen schien, seine Dienste angebotten, und verschiedene

Mahle würkliche Dienste geleistet; seine ganze Compagnie hat er mit
dem gleichen Geiste zu beleben gewusst, das beweiset das schöne Beyspiel,
dass als im Jahr 1791 eine Affiche denselben als einen niederträchtigen
Menschen schilderte, die ganze Compagnie nach Ablesung dieser Schandschrift

den Eid der Treue zu leisten verlangte und würklich leistete. Eine
Medaille vom zweyten Rang und in Betrachtung seiner haüslichen Umstände
eine Gratification in Gelde könnten diesen Mann auf eine schikliche
Weise belohnen.

Die Herren Du Perron 3 und Seigneux4, Bannerets zu Lausanne haben
sich ernstlich bemühet dem Oberamte die Mittel zu Handhabung der
Oberen Polizey in Lausanne an die Hand zu geben, und ihm zu Ausübung
derselben behülflich zu seyn; sie verdienen daher beide eine Medaille der
ersten Grösse zum Zeichen der Zufriedenheit.

Herr Oberst Duplessis 6, hat mit den Herren Rolland, Pillichodi und
Russillon die gleiche Denkungs Art. Er hat wie sie allemahl wenn der
Dienst des Vatterlands es erforderte, sich angebotten, auch wenn er nicht

1 Jean-Fran^ois De Loes, capitaine d'artillerie.
2 Franjois-Louis Turtaz, marchand quincaillier regu bourgeois de Lausanne

en 1768 (ACV, Bb 25/21, p. 855), capitaine en 1788.
3 Jean-Abram Duperron, banneret de Bourg.
4 Jean-Daniel Seigneux, banneret du Pont, voir: Recueil de genealogies vaudoises,

t. I, p. 122, n° 189.
6 Francois Duplessis, voir: Recueil de genealogies vaudoises, t. III, p. 313, n° 99.
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dazu aufgefordert wurde. Auch der Herr Oberst Sylvestre1 zu Morsee, der
ferndrigen Jahrs noch nicht naturalisirt war, hat seine militärische Erfahrung

und Kenntnisse der Republik auch einen jährlichen Beytrag in Gelde
im Fall eines Kriegs angebotten; beyden diesen Herren könnte mit einer
Medaille der ersten Grösse MrGH. und Oberen Zufriedenheit bezeugt
werden.

Dritte Classe.

Der Herr Oberste Desruines 2 verdient eine Medaille vom 2. Rang
für seinen bey jeder Gelegenheit bezeigten Eifer und Bereitwilligkeit.
Der Herr Major Arpeau3 hat mit dem Herrn Oberst Rolland alle
Verdienste gemein, wie er commandiert er seit 1789 das Cordon der Ämter
Neuss und Bonmont und hat einige Reisen in die angrenzenden
Departements mit vielem Nuzen gethan; er und seinen Aide Major Herrn Des-
vignes4 de Givries werden MnGH. und Oberen von MnHggH. den
Kriegsräthen zu höhern Brevets empfohlen werden.

In dem Hauptmann Ruchonet, einem bideren der Regierung sehr
ergebenen Manne, der in dem lezten Feldzug mit Treue und Eifer gedient,
glauben MeHggH. die Geheimen Räthe es könnte mit einer Medaille der
zweiten Grösse dem ganzen Reifthal ein Merkmal der Obrigkeitlichen
Zufriedenheit gegeben werden. Herr Helfer Curtaz5 ist als im ferndrigen
Jahr zu Lausanne eine Subscription aufgenommen wurde, um bey einem
würklichen Ausbruch der Regierung ein Don gratuit anzutragen, einer der
Ersten gewesen, der sich mit fünfzehen Louis d'or auf die Verzeichniss
hat sezen lassen, und verdient, dass ihm für dieses Lobens würdige Bey-
spiel von Ergebenheit und Treue MrGH. und Oberen Zufriedenheit
bezeugt werde.

Der Zollcomiss Carey6 zu Ouchi ist mit Erfolg gebraucht worden,
um über den Zustand von Savoy Berichte einzuziehen und verdient für
die ihm diessarts aufgefallenen mehrere Arbeit eine Gratification in Gelde.

Der Assesseur Burnier von Bursies hat sich seit langem durch Treue,
gute Gesinnungen und in den lezten Jahren durch sein redliches Bestreben
ausgezeichnet die Gemüter in seinen Gegenden zu beruhigen, eine Medaille
der dritten Classe wäre die schiklichste Manier ihme darüber die Zufriedenheit

der Regierung zu bezeugen.
Die gleichen Verdienste hat auch der Weibel Äschlimann von Landis-

wyl Amts Signau, MeHGH. wünschen ihn auf die gleiche Weise belohnt
zu sehen.

1 Jean-Joseph Sylvestre, citoyen de Geneve, puis bourgeois de Tolochenaz,
colonel au service de Pologne en 1802 (ACV, Eb 86/9, p. 6 et 114).

2 Franjois-Gabriel Desruynes, colonel au service de S.M. britannique, meurt
ä Lausanne en 1798 (ACV, Eb 71/48, f° 102).

3 Jaques Arpeau, bourgeois de Rolle et de Cheserex, lieutenant baillival de
Bonmont en 1794.

4 Pierre Des Vignes, seigneur de Givrins.
5 Louis-Auguste Curtaz, diacre ä Berne de 1788 ä 1799.
6 Legier Carey, commis des peages de LL.EE. des 1769.
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Endlich haben sich zu Arau Herr Grichtschreiber Hunziker, Herr
Stadtschreiber Hurner, Herr Hauptmann Seiler und ins besondere Herr
Pfarrer Stephani vortheilhaft ausgezeichnet. Der leztere könnte durch eine
Medaille vom z. Rang und ein besonderes Schreiben, nebst einer Empfehlung

bey MnGH. den Räthen bey verledigten Pfründen; Herr Hurner durch
eine gleich Medaille, und Herr Gerichtschreiber Hunziker könnte mundlich
MrGH. Zufriedenheit bezeugt werden; Herr Seiler dann wird MnGH. und
Oberen durch MeHggH. die Kriegs Räthe um einen höheren Militärischen
Rang empfolen werden. Actum den 21. März 1793.

Sig. Geheime Raths Canzley Berns.
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